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Ce petit mémento doit aider l’élève du collège ou du lycée à arbitrer les rencontres sportives, en cours d’éducation physique et sportive ou dans le cadre de l’Union Nationale du Sport Scolaire le mercredi. 

 Devenir Jeune Officiel, c’est : 

- apprendre à faire des choix et s’y tenir, 
- appréhender très vite une situation, 
- mesurer les conséquences de ses actes. 

 En choisissant cette voie, ce livret vous apporte une formation théorique. Sur le terrain, il faudra mettre en œuvre vos connaissances de façon pratique. 

 La réussite tiendra en un double respect : 
- celui des règlements, bien sûr, 
- et surtout celui des acteurs. 

 C’est à vous qu’il appartient de mettre en place des conditions optimales pour permettre la meilleure réalisation possible. 

 Ce petit livret vous donne quelques informations et rappels, mais n’a pas la prétention d’être complet. 

 N’oubliez pas que les règlements évoluent ; ce qui est vrai aujourd’hui ne le sera pas forcément demain. 

 Informez-vous, faites une remise à niveau régulièrement.
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1. LE JEUNE OFFICIEL S’ENGAGE A REMPLIR SON ROLE 

- Le sport, c’est d’abord la confrontation ; c’est aussi le plaisir d’une rencontre, la joie d’être ensemble ; c’est enfin le respect des règles et de celui qui les fait appliquer. 
Le Jeune Officiel se doit de remplir au mieux sa mission en respectant les termes du serment du Jeune Officiel : 


« Au nom de tous les juges et officiels, je promets que nous remplirons nos fonctions en toute impartialité, en respectant et en suivant les règles qui les régissent, dans un esprit de sportivité ». 



A cet effet, le Jeune Officiel doit : 
• connaître le règlement de l’activité 
• être sensible à l’esprit du jeu 
• être objectif et impartial 
• permettre le déroulement de la rencontre dans le respect de l’équité sportive. 


Pour mieux remplir son rôle, il est important que le jeune officiel soit en possession de l’ensemble des documents nécessaires (licence UNSS, carte de jeune officiel, règlement de l’activité, passeport MAIF,…) et du matériel indispensable pour remplir sa fonction. 











2. LE JEUNE OFFICIEL DOIT CONNAITRE LES REGLES DE L’ACTIVITE 


REGLEMENT UNSS DE WATER-POLO
(Ce règlement sera appliqué aux phases finales des championnats UNSS Collèges et Lycées) 


                                            [image: C:\Users\UNSS38\Pictures\imagesCAX65N62.jpg]



PREAMBULE
 
Comme pour tous les sports, le règlement fédéral servira de référence pour tous les cas non prévus dans le règlement UNSS. 


· 1. LE CHAMP DE JEU

La disposition et les marquages du champ de jeu pour un match doivent être conformes au diagramme suivant : 
a) Exemple sur bassin de 25 mètres : la moitié de la piscine de 25 mètres prise dans sa largeur et réduite à partir du milieu de 2,50 m. 

b) 2 à 4 terrains dans un bassin de 50 mètres (terrains de 11 m de large minimum). 

Des marques distinctives doivent être apposées des deux côtés du champ de jeu pour signaler les zones suivantes : 

Marques blanches 		ligne de but et du milieu 
Marques rouges 		ligne des deux mètres 
Marques jaunes 		ligne des cinq mètres 

Une marque rouge doit être placée à chaque extrémité du champ de jeu, à deux mètres de l’angle du champ de jeu du côté opposé à la table officielle, pour distinguer la zone de rentrée. 



· 2. LE MATERIEL 

a) Les buts : 
Recommandations : de 2 à 3 mètres de long à l’intérieur des poteaux, de 0,60 mètre minimum à 0,90 mètre maximum de haut entre la surface de l’eau et le bord inférieur de la transversale. Profondeur au moins égale à la grosseur d’un ballon (env. 0,30 m). 
Poteaux en bois, métal ou plastique de couleur blanche et de section de préférence rectangulaire de 7 centimètres sur 1 centimètre (pour le matériel, voir la gamme dans le catalogue UNISPORT). 

b) Le ballon : ballon minime pour les collégiens du type « TURBO » « MIKASA » 6009, « EPSAN » n° 4, « CONTI » n° 4 (ou équivalent) ; ballon pour les lycéens du type « MIKASA » 6000 pesant de 300 à 350 grammes. La surface sera sans relief et le gonflage maximum. 

c) Les bonnets : chaque équipe devra posséder un jeu de bonnets de water-polo avec oreillettes de protection plastique (numéros de 2 à 7 ou de 8 à 13, le numéro 1 étant attribué au gardien de but). En cas de tournoi, un joueur porte toujours le même numéro. 
Remarque : ces indications doivent servir de base pour organiser les tournois. Les disparités locales peuvent cependant amener les commissions responsables à adapter ces caractéristiques, le principe étant l’égalité de chances pour toutes les équipes. 




· 3. LES OFFICIELS 
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a) L’arbitre : l’arbitrage sera assuré à chaque fois que cela sera possible par deux jeunes arbitres qui auront suivi un cursus de formation et de certification UNSS. En cas de décision opposée, il peut y avoir concertation des arbitres ; sinon la décision revient à l’arbitre prioritaire sur la zone d’action de jeu. 

Si l’organisation ne permet qu’un seul arbitre, celui-ci sera en priorité un jeune arbitre ayant déjà une bonne expérience (décision des responsables scolaires de la rencontre) ou un officiel adulte désigné par ces responsables. 

Dans un match dirigé par un arbitre, l’arbitre doit officier du même côté que la table officielle, et les juges de but doivent être situés du côté opposé à celle-ci. 




Un espace suffisant doit être prévu afin de permettre aux arbitres de se déplacer librement d’une extrémité à l’autre du champ de jeu. Un espace doit également être prévu près des lignes de but pour les juges de but. 

Au championnat de France, il sera exigé un niveau académique. Le Jeune Officiel ne pourra pas être joueur. Il peut être d’une autre AS de l’académie. 

Le(s) arbitre(s) devra(ont) faire respecter le règlement du bord du bassin à l’extérieur de l’eau. Il(s) suivra(ont) du bord les déplacements de l’ensemble des joueurs afin de rester maître du jeu. Il(s) sera(ont) muni(s) d’un sifflet grâce auquel il(s) sanctionnera(ont) un coup franc pour l’équipe victime de la faute en montrant d’une main l’endroit où se jouera la balle et de l’autre la direction d’attaque de l’équipe bénéficiaire de la décision. 
Prévoir des sifflets à deux tons si plusieurs matches sont organisés simultanément. 

b) Le chronométreur : il possède un chronomètre pour mesurer le temps de jeu et prévient l’arbitre en fin de temps pour le match et pour le repos. 

c) Le secrétaire : il est chargé de tenir la feuille de match sur laquelle il comptabilise les buts marqués par chacune des deux équipes ainsi que les fautes commises. 
Le secrétaire doit disposer de drapeaux séparés rouges, blancs et bleus, mesurant chacun 0,35 m x 0,20 m. 
Il paraît essentiel, pour l’organisation générale, lorsque plusieurs matches se déroulent simultanément, que tous les matches commencent et finissent en même temps, au signal donné par le secrétariat de compétition au moyen d’une sonorisation, chaque rencontre ayant une table de marque. 


4. LE TEMPS DE JEU 

La partie se joue en deux mi-temps de cinq minutes (temps global). Les équipes possèdent un maximum d’une minute pour changer de camp. 
En cas d’interruption extraordinaire (accident ou incident technique ...), le responsable du tournoi après avis du ou des arbitres, adopte la position la plus conforme à l’esprit de cette compétition : 
· soit l’arrêt de jeu est cumulé en fin de match,
· soit le match est validé sans prolongation, 
·  soit une mi-temps est rejouée, le résultat de l’autre mi-temps étant conservé. 
Lors d’une finale (et éventuellement la ½ finale lors du championnat de France) le temps pourra être arrêté après un but. 


5. LES EQUIPES 

Elles sont composées de 6 à 8 joueurs en tout : 4 joueurs de champ, 1 gardien de but, 1 à 3 remplaçant (s) plus 1 Jeune Officiel. L’encadrant et les remplaçants doivent rester assis lors du match. 

La mixité est obligatoire dans les épreuves du championnat par équipes d’établissements (au moins 2 équipiers du même sexe pour que la mixité soit effective). 



6. LES REGLES DE FONCTIONNEMENT 

L’engagement
Lorsque les arbitres se sont assurés que les équipes sont prêtes, un arbitre doit donner un coup de sifflet pour commencer, puis libérer ou lancer le ballon en jeu sur la ligne de mi-distance. 
Le temps commence à s’écouler au coup de sifflet de l’arbitre, dans le cas où des rencontres seraient organisées simultanément avec un décalage. 

Le remplacement de joueur peut se faire à n’importe quel moment et, quand le jeu se déroule, s’effectuer par la zone de rentrée située à la droite de la ligne de but. Le joueur remplaçant doit lui aussi se trouver dans cette zone et ne peut pas plonger. Par ailleurs, un joueur qui entre en jeu ne doit pas se propulser du mur latéral, ni du fond du bassin pour participer directement au jeu. Le joueur remplacé reste derrière la ligne de but si elle existe, ou sort dans le cas contraire. 
L’arbitre vérifie avant le début du match que chaque joueur des 2 équipes a bien les ongles coupés à ras, ne porte pas de bijoux (bagues, colliers, bracelets, montres, boucles d’oreilles…). 


7. LES REGLES DU JEU 

La philosophie qui a déterminé les règles et qui doit prévaloir chez les arbitres est : 
· Règles simples facilement applicables 
· Jeu en continu, on ne siffle que si cela facilite le jeu 
· Exclure avec extrême sévérité tout comportement violent ou antisportif 
- EDA : Exclusion Définitive Avec remplaçant, pour contestations et/ou insultes
- EDS : Exclusion Définitive Sans remplacement, 4min + Pénalty, pour brutalité et/ou violence

a) Les fautes simples : 
· S’accrocher au bord du bassin ou se pousser du bord 
· Mettre entièrement la balle sous l’eau quand on est attaqué (même involontairement)
· Attraper et/ou lancer la balle à deux mains (à l’exception du gardien de but)
· Frapper la balle du poing fermé (sauf gardien de but) 
· Prendre position dans les 2 mètres du but adverse sauf si l’adversaire est en possession du ballon ou en arrière de celui-ci (hors-jeu)
· Franchir le milieu du terrain pour le gardien 

 Sanctions :
· Coup franc :
- ces fautes donnent lieu à un coup franc INDIRECT dès lors que la faute a été commise dans la zone des 5 mètres adverse,
- elles donneront lieu à un coup franc qui pourra être tiré DIRECTEMENT dès lors que la faute a été commise à l’extérieur de la zone des 5 mètres adverses et que le tir au but est immédiat (sans délai, ni feinte).

Dans tous les cas, le coup franc devra se jouer de l’endroit où a lieu la faute ou plus en arrière si le ballon s’y trouve. 
Le coup franc doit être joué rapidement (3’’).



· La chandelle d’arbitre :
La chandelle d’arbitre est sifflée lorsqu’il y a des fautes simultanées ou litige ou lorsqu’il y  a eu un avantage manifeste à l’engagement d’une période ou du match.

b) Les fautes graves : 

  Fautes d’Exclusion 
· Tenir, enfoncer ou tirer en arrière un adversaire qui ne tient pas le ballon
· Jeter intentionnellement de l’eau au visage
· Charge disproportionnée sur un adversaire
· Gêner l’exécution d’un coup franc ou d’un corner 
· Effectuer un mauvais remplacement


  Fautes de Penalty 
· Appuyer ou retenir (idem exclusion) dans les 5 mètres afin d’éviter un but
· Mettre entièrement la balle sous l’eau quand on est attaqué dans la zone des cinq mètres dans l’intention d’éviter un but probable 
· Frapper la balle du poing fermé (sauf gardien de but) à l’intérieur de la zone des cinq mètres dans l’intention d’éviter un but probable

Exemple 1 : un joueur attrape par les pieds un adversaire qui part droit au but avec la balle devant lui. Cette action se produisant à 10 mètres du but, le fautif est exclu temporairement du jeu jusqu’à ce que son équipe regagne la possession du ballon. 
    Si cette action se déroule à proximité du but (dans les 5 mètres de l’équipe qui défend) ou si un joueur est immobilisé alors qu’il va recevoir la balle pour la propulser au fond du but (volée), il y a attribution d’un penalty. 
Exemple 2 : pour le gardien, se propulser à l’aide du bord du bassin afin d’intervenir sur le ballon pour éviter un but. 

Commentaire : le penalty devra se jouer à 5 mètres du but et faire l’objet d’un tir direct et immédiat au signal de l’arbitre (la feinte n’est pas permise). 


  Exclusion Définitive Avec remplacement 
· Gêner l’exécution d’un penalty 
· Contester les décisions des jeunes arbitres (joueurs et accompagnateurs compris)
· Sortir de l’eau pour reprendre part au jeu en plongeant 


  Exclusion Définitive Sans remplacement 4 mn + Pénalty 
· Commettre un acte de brutalité contre un adversaire ou un officiel, pendant le jeu (y compris tout arrêt ou temps mort) ou pendant l’intervalle entre les périodes de jeu.


Commentaire : en cas de contestation répétée, l’accompagnateur pourra être exclu du bord du bassin. 


8. EQUIPES A EGALITE 

A l’issue des poules de « brassage », elles seront départagées en fonction des critères successifs suivants : 
1) Goal average particulier (résultat du match ayant opposé les équipes à égalité de points) 
2) Goal average général 
3) Meilleure attaque 
4) Equipe la plus jeune 


9. DISQUALIFICATION
 
Pour toute infraction au bon déroulement du tournoi, la commission d’organisation pourra prononcer la disqualification. 
Elle peut être prononcée : 
- pour le match : l’équipe marque 0 point 
- pour le tournoi : l’équipe est classée dernière et les matches prévus qu’elle ne peut plus disputer, sont gagnés par forfait par les adversaires (score 5/0). 


10. GESTUELLE DE L’ACTIVITE UNSS
 (
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 (
début de match
Coup Franc – sens de l’attaque
Chandelle d’arbitre
Exclusion d’un joueur
Exclusion simulta
née
E.D.A
E.D.S 4mn + Pénalty
Exécution du Pénalty
But
« tenir »
« appuis sur l’adversaire »
Juge de But
« 
Bon alignement »
« Alignement incorrect»
« Corner »
« But »
) 





· Pour indiquer le numéro du bonnet d’un joueur et permettre à l’arbitre de mieux communiquer avec les joueurs et le secrétaire, les signaux sont effectués en utilisant les deux mains si nécessaire. 

· Quand le nombre est supérieur à 5, une main montre 5 doigts et l’autre main montre les doigts supplémentaires pour faire la somme correspondant au numéro du joueur. 

· Pour le numéro 10, un poing serré est montré ; si le numéro est supérieur à 10, une main présente un poing serré et l’autre les doigts supplémentaires pour la somme correspondant au numéro du joueur. 













































3 - LE JEUNE OFFICIEL S’INVESTIT DANS LES DIFFERENTS ROLES ET ACTIONS LORS D’UNE MANIFESTATION

Chaque match est dirigé par deux arbitres ayant chacun les mêmes fonctions.
Ils sont assistés par un secrétaire et par un chronométreur. 

1. Les Arbitres :

  	Avant, ils doivent : 
· se rendre sur le lieu de la rencontre avec leurs affaires (chaussures propres, maillot Jeune Officiel, sifflet, bouteille d’eau) 
· arriver assez tôt pour : 
· se présenter aux organisateurs, aux responsables des équipes et aux autres officiels présents, 
· se changer et se préparer, 
· surveiller la conduite des joueurs dès leur arrivée sur les lieux du match et jusqu’à leur départ, 
· constater également la présence des 2 équipes en tenue réglementaire, 
· vérifier les ongles des joueurs, 
· inspecter l’aire de jeu, les buts et les ballons avant que ne commence le match, 
· décider quels ballons seront utilisés, 
· vérifier la feuille de match ainsi que l’équipement des joueurs et l’occupation réglementaire de la  zone de changement par les joueurs et les officiels, tout comme la présence et l’identité des « officiels responsables des équipes ». 

Toute irrégularité doit être corrigée. 

   	Pendant, ils doivent : 
· faire appliquer le règlement en l’adaptant au niveau des joueurs, 
· utiliser les gestes conventionnels et s’assurer de bien se faire comprendre par tous les acteurs du jeu, 
· surveiller leur zone de jeu, 
· être responsable du décompte des buts et des fautes. 

   	A la mi-temps, ils doivent : 
· rester concentrés, 
· vérifier si la feuille de match a été correctement remplie, 

   	Après, ils doivent : 
· surveiller la sortie de l’eau des joueurs et leur retour au vestiaire, 
· vérifier si la feuille de match a été correctement remplie. 

Les expulsions et les disqualifications doivent être motivées sur la feuille de match. 






2. Le Chronométreur et le Secrétaire : 

  	Avant, 
· le chronométreur doit : 
· s’assurer de la présence et de la disponibilité du matériel nécessaire à l’exécution de
sa tâche et au bon déroulement de la rencontre : 
• Chronomètre, 
• Tableau d’affichage, 
• Chronomètre de réserve,
• Sifflet(s) ou drapeaux de signalisation, 
• Cinq ballons officiels.

· contrôler le bon fonctionnement du chronomètre et du tableau d’affichage ainsi que
le bon fonctionnement des chronomètres de réserve.

· Le secrétaire doit : 
· être en possession d’une feuille de match officielle (ou plusieurs en cas de tournoi), 
· se procurer les listes (et les licences) des joueurs et des officiels des deux équipes
devant être inscrits sur la feuille de match, 
· prendre contact avec un responsable ou un entraîneur de chaque équipe pour relever
les numéros des joueurs (dans le cadre d’un tournoi, les joueurs doivent conserver le même numéro),
· remplir la feuille de match (en majuscule d’imprimerie), 
· prévoir le matériel nécessaire pour prendre des notes pendant le match (exclusions,
EDA, EDS, cartons jaune et rouge, évènements particuliers, accidents). 

  	Pendant, 
· Le chronométreur doit : 
· contrôler le temps total de jeu (déclencher le chronomètre au coup de sifflet des
arbitres en début de période et avertir de la fin du temps de jeu par un signal sonore) 
· contrôler la sortie des joueurs exclus et le fait qu’ils restent dans leur zone de
prison pendant la durée de l’exclusion, 
· indiquer aux arbitres, par un signal sonore, la fin du temps de jeu.

S’il y a une pause, le chronométreur est responsable des ballons. 

· le secrétaire doit : 
noter les évènements suivants (en évitant de les noter directement sur la feuille de match) :
• buts marqués et numéros des buteurs, 
• score à la mi-temps, 
• score final, 
• exclusions, EDA, EDS avec numéros des joueurs fautifs, 
• accidents, 
•  être en possession d’au moins un chronomètre pour assister le chronométreur
en cas de besoin. 


  	Après, 
· Le secrétaire doit remplir la feuille de match et s’assurer que toutes les informations demandées sont mentionnées. 


3. Le Jeune Organisateur :

Avant : il doit consulter le cahier des charges, faire l’inventaire du matériel et l’installer. 
 	Pendant : il doit respecter le programme, anticiper et assurer le bon usage des installations. 
 	Après : il doit ranger, remettre en état, établir le bilan et boucler le dossier. 


  4. Le Jeune Reporter :

   	Avant : il doit établir un scénario et contacter les médias. 
  	Pendant : il doit couvrir l’événement.
  	Après : il doit réaliser un dossier de presse. 




Composition d’un jury :

· Un secrétaire
· Un chronomètreur
· Un arbitre ou 2
· Un juge de but :   * Il signale le bon alignement des joueurs en début de match
      		 * Il signale les buts, les corners
      		 * Il garde les balles de relance



Evolution des niveaux de Jeune Officiel :

	Niveau district
	Niveau départemental
	Niveau académique
	Niveau national

	JO avec un tuteur
	JO avec un tuteur
	Le tuteur s’efface, laisse plus d’autonomie notamment sur les fautes simples, mais
aide au niveau des fautes graves
	JO arbitre seul




*   *   *   *







   Niveau District    .  - «  Phase de découverte »

Un arbitre doit :

· connaître la manière d’engager le match et de l’arrêter : début, fin de match et de période
· savoir quand accorder des buts et communiquer à la table
· savoir signaler les fautes : 
· le coup franc pour une faute simple : gêne, petit accrochage
· le corner
· la touche
· connaître les différentes façons de siffler : 
· coup franc : siffler d’un coup sec					  
· fin du match : 3 grands coups de sifflet
· rappel à l’ordre : 2 coups

· savoir se déplacer sur le bord du bassin : toujours être à la hauteur du ballon (suivre le jeu au niveau du ballon)
· connaître les gestes :
· 2 types :
·  geste en direction des joueurs pour signaler les fautes (coup franc, sens de l’attaque)
· geste en direction de la table pour donner le numéro du bonnet des joueurs pour les buts et les fautes


 Les gestes doivent être simultanés au coup de sifflet pour la clarté de l’arbitrage.
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*   *   *   *








   Niveau Départemental   . -  « Phase de sensibilisation » 

• Arbitrage en binôme : tuteur.
• Apprentissage : 
· alternance de situations jouées et de jeu dirigé avec intervention d’un enseignant formateur
· apprentissage du placement autour de l’espace de jeu utilisé 

Les Arbitres :

1. Applications des lois du jeu 

· Les compétences 
· connaître et appliquer les «éléments essentiels» des lois du jeu 
· connaître les règles fondamentales 

· Les attentes
· diriger le jeu uniquement, être aidé avant, pendant (temps morts d’équipe, mi-temps) et après le match 
· protéger le jeu, sanctionner les agressions sur le côté et par derrière 
· siffler fort
· protéger le jeu en n’étant pas un « chercheur de fautes le sifflet à la bouche » 
· connaître et utiliser de manière précise les gestes essentiels, le sens de la faute étant prioritaire 

2. Comportement 

· Les compétences
· communiquer avec les joueurs, avec la table 
· diriger le jeu sans être «gendarme»
· Les attentes
· appliquer ses connaissances du règlement 
· ne pas hésiter à siffler, diriger le jeu mais ne pas le commander 
· être clair dans ses interventions 

3. Rayonnement

· Les compétences
· avoir envie d'arbitrer quand il ne joue pas 
· n’être ni influençable, ni autoritaire 
· avoir confiance en soi
· Les attentes
· être confiant sans excès 
· être à l’écoute des formateurs et enseignants 
· progresser vite dans la technique d’arbitrage 
· rester vigilant en se concentrant sur le jeu
 
LE SECRETAIRE
 
· Il est en possession de la feuille de match, 
· Il dispose des licences des joueurs, 
· Il relève les numéros des joueurs, 
· Il note les évènements suivants (en évitant de les noter directement sur la feuille de match)
· buts marqués et numéros des buteurs, 
· score à la mi-temps, 
· score final, 
· exclusion, EDA, EDS avec numéros des joueurs fautifs, 
· Cartons jaune et rouge. 

LE CHRONOMETREUR 

· Il s'assure de la présence et de la disponibilité du matériel nécessaire à l'exécution 
de sa tâche et au bon déroulement de la rencontre : 
· chronomètre ou tableau d'affichage 
· chronomètres de réserve, il en contrôle le bon fonctionnement 
· sifflet(s) et drapeaux de signalisation
· Il contrôle les temps d'exclusion ; la durée du temps d'exclusion est comptée à 
partir de la reprise du jeu, 
· Il indique la fin du temps d'exclusion en montrant le drapeau adéquat et le drapeau 
rouge en cas de disqualification, 
· Il indique aux arbitres, par un coup de sifflet, la demande d'un temps mort, 
· Il signale la fin des temps morts. 
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PROTOCOLES DE CERTIFICATION

Trois arbitrages au plan départemental et/ou un stage de formation. 

S’il est validé, le Jeune Officiel reçoit la carte MAIF avec la pastille bleue. 


*   *   *   *










   Niveau Académique   . -  « Phase d’apprentissage »

. Arbitrage en binôme, mais il est capable d’arbitrer de temps en temps seul.
. Apprentissage : arbitrage de situations de jeu réduit avec appréciation sur les duels. 

 L’ARBITRE

1. Application des lois du jeu : 

· Les compétences
· connaître le règlement et les cas particuliers
· maîtriser la rencontre avant et après 

· Les attentes
· décider et siffler vite ou ne pas siffler (règle de l’avantage)
· reconnaître les fautes entraînant une sanction avec gestion cohérente de l’échelle 
des sanctions. 
· être titulaire de la carte MAIF avec la pastille bleue

A l’issue d’un championnat d’académie ou inter académique, le référent JO évalue les
compétences au cours des ou de la rencontre et peut délivrer la pastille jaune.

2.  Comportement : 

· Les compétences
· savoir faire respecter les lois du jeu 
· répartir les tâches dans le binôme 

· Les attentes
· analyser les fautes sportives de façon plus précise (fautes simples, graves, penalty, EDA, EDS, …)
· analyser les duels fréquents entre le porteur du ballon et son défenseur
· être présent par son placement 
· communiquer avec son partenaire et avec la table 
· connaître la répartition des tâches dans le binôme 

3. Rayonnement :

· Les compétences
· être confiant et détendu 
· être détendu et ferme 
· Les attentes
· communiquer avec tous les acteurs


 

LE SECRETAIRE 

· Les fonctions départementales sont complétées par les tâches suivantes : 
· prévoir le matériel nécessaire pour prendre des notes pendant le match (exclusions, 
disqualifications, EDA, EDS, accidents)
· être en possession d'au moins un chronomètre pour assister le chronométreur en cas 
de besoin
· immédiatement après le match, remplir la feuille de match et s'assurer que toutes 
les informations demandées sont mentionnées


LE CHRONOMETREUR 

Les fonctions départementales sont complétées par les tâches suivantes : 
· contrôler le bon fonctionnement du chronomètre et du tableau d’affichage, ainsi que 
le bon fonctionnement des chronomètres de réserve 
· contrôler le temps de jeu (déclenchement du chronomètre au coup de sifflet des 
arbitres et fin du temps de jeu au signal du chronométreur) ainsi que les interruptions du temps de jeu (arrêts du chronomètre au signal des arbitres, remise en route lors de la reprise du jeu)
· si le chronomètre est hors service, utiliser un chronomètre de réserve qui doit être 
arrêté lors des interruptions de temps de jeu et remis en marche lors de la reprise du jeu ; lors de plusieurs arrêts, le temps des arrêts et le temps restant à jouer sont communiqués aux responsables d'équipes et aux arbitres
· contrôler les temps d'exclusion ; la durée du temps d'exclusion est comptée à partir 
de la reprise du jeu ; les joueurs exclus doivent rester dans la zone de prison pendant la durée de l'exclusion 
· communiquer la fin du temps d'exclusion en montrant le drapeau adéquat et le 
drapeau rouge en cas de disqualification
· vérifier que les joueurs ou les officiels disqualifiés ou expulsés quittent le banc des 
remplaçants 
· veiller, avec les arbitres, à ce que le temps de pause soit respecté 
· indiquer aux arbitres, par un coup de sifflet, la demande d'un temps mort 
· avertir les arbitres de la fin prochaine du temps mort, 45 secondes après que celui-
ci ait été accordé


PROTOCOLES DE CERTIFICATION

Trois arbitrages au plan académique et/ou un stage de formation. 

S’il est validé, le Jeune Officiel reçoit la pastille jaune sur sa carte. 



*   *   *   *   *   




  Niveau National  .   -  « Phase de confirmation » 

. Arbitrage en binôme, avec un partenaire 
.  Devenir formateur pour les niveaux départemental et académique afin de théoriser sa pratique.

L’ARBITRE : en BINÔME avec un partenaire et un tuteur

1- Application des lois du jeu : 
· Les compétences
· connaître et analyser le niveau de jeu atteint par les jeunes joueurs 
· maîtriser les situations particulières et faire preuve d'autorité lors de situations 
conflictuelles 
· analyser le rapport de force collectif 
· gérer le jeu par poste, le jeu pointe-contre pointe 
· être en possession de sa carte de Jeune Officiel avec la pastille jaune ou la pastille
rouge reçue sur un précédent championnat de France UNSS. 
· être en possession de son passeport Jeune Officiel
A l’issue du championnat de France, la CMN peut délivrer la pastille rouge avec indication du niveau atteint. 

2- Comportement : 
· Les compétences
· s'adapter au rythme de la rencontre 
· alternance entre « présence » et « effacement »
· étudier l’application des sanctions 
· maîtriser l’avantage sans tomber dans le « laisser faire » 
· répartir les tâches dans le « binôme » 
· intervenir avec efficacité, sérénité, fermeté, en employant le geste approprié 
· anticiper les conflits

3. Rayonnement :
· Les compétences
· avoir une grande maîtrise de soi et avoir confiance en son arbitrage
· gérer les acteurs internes et externes de la rencontre 
· maîtriser l'esprit du jeu malgré l'importance de l'événement 

LE SECRETAIRE et LE CHRONOMETREUR
 
Les fonctions académiques sont complétées par les tâches suivantes : 
· l’occupation réglementaire du banc des remplaçants 
· l’entrée en jeu et la sortie des remplaçants

PROTOCOLES DE CERTIFICATION
· Arbitrages lors d’un championnat de France UNSS. 
· S’il est validé, le Jeune Officiel reçoit la pastille rouge sur sa carte. 
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